
CONTRÔLE SANITAIRE A L’IMPORTATION DES DENRÉES ALIMENTAIRES D’ORIGINE NON ANIMALE 
SOUMISES A CONTRÔLES RENFORCÉS/MESURES D’URGENCE

Notification des Documents Sanitaires Communs d’Entrée (DSCE-D) dans TRACES NT au Havre et à Marseille

Jusqu’au 29/10/2021 inclus A partir du 30/10/2021

code PCF
FRDGCCRF009

code PCF FRDGCCRF001
code PCF FRDGCCRF003
code PCF FRDGCCRF002

+

notification par courriel : 
ddpp-import@bouches-du-

rhone.gouv.fr

CONTRÔLE 
PAR LA DGCCRF

NB : La DDPP traite les dossiers notifiés avant le 30 octobre 2021 
jusqu’à la délivrance du DSCE-D.

cases 1.4. 
et 1.5.

code PCF
FRDGDDI04

code PCF FRDGDDI01
code PCF FRDGDDI02
code PCF FRDGDDI03

+

notification par courriel : 
marseille.securite-alimentaire@

douane.finances.gouv.fr

CONTRÔLE 
PAR LA DOUANE

PCF

Le Havre

cases 1.4. 
et 1.5.

PCF

Marseille Port
Marseille Fos

Marseille Marignane

DSCE-D dans 
TRACES NT

DSCE-D dans 
TRACES NT



CONTRÔLE A L’IMPORTATION DES PRODUITS BIOLOGIQUES D’ORIGINE NON ANIMALE 
Notification des Certificats d’Inspection Biologique (COI) dans TRACES NT au Havre ou à Marseille

Jusqu’au 29/10/2021 inclus A partir du 30/10/2021

code PCF
FRDGCCRF009

code PCF FRDGCCRF001
code PCF FRDGCCRF003
code PCF FRDGCCRF002

+

notification par courriel : 
ddpp-importbio@bouches-

du-rhone.gouv.fr

CONTRÔLE 
PAR LA DGCCRF

NB : La DDPP traite les dossiers notifiés avant le 30 octobre 2021 
jusqu’à la délivrance du COI.

case 9

code PCF
FRDGDDI04

code PCF FRDGDDI01
code PCF FRDGDDI02
code PCF FRDGDDI03

+

notification par courriel : 
marseille.securite-alimentaire@

douane.finances.gouv.fr

CONTRÔLE 
PAR LA DOUANE

PCF

Le Havre

case 9

PCF

Marseille Port
Marseille Fos

Marseille Marignane

COI dans 
TRACES NT

COI dans 
TRACES NT

notification par courriel : 
ddpp-importbio@seine-mari-

time.gouv.fr

notification par courriel : 
hsa-importbio@douane.

finances.gouv.fr

NB : S’agissant des COI créés dans TRACES NT en amont du transfert, 
l’importateur modifie la case 9 du COI pour indiquer le PCF DGDDI si l’arrivée 
des marchandises est prévue à une date postérieure au 29 octobre 2021.



CONTRÔLE A L’IMPORTATION DES USTENSILES DE CUISINE EN POLYAMIDE OU MÉLAMINE 
ORIGINAIRES OU EN PROVENANCE DE CHINE OU DE HONG-KONG 

Notification de la déclaration en annexe du règlement (UE) n° 284/2011

Jusqu’au 29/10/2021 inclus A partir du 30/10/2021

NB : La DDPP traite les dossiers notifiés avant le 30 octobre 2021 
jusqu’à la délivrance de la déclaration d’importation en annexe du 
règlement (UE) n° 284/2011.

notification par courriel : 
marseille.securite-alimentaire@

douane.finances.gouv.fr

CONTRÔLE 
PAR LA DOUANE

PCF

Le Havre

PCF

Marseille Port
Marseille Fos

Marseille Marignane

notification par courriel : 
ddpp-r284@seine-maritime.

gouv.fr

notification par courriel : 
hsa-r284@douane.finances.

gouv.fr

notification par courriel : 
ddpp-import@bouches-du-rhone.

gouv.fr

CONTRÔLE 
PAR LA DOUANE

CONTRÔLE 
PAR LA DGCCRF

CONTRÔLE 
PAR LA DGCCRF


